
•>Il 09 Mlll '2019

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 11 décembre 
2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2704/449/REC-18, par laquelle monsieur Francis MARTIN, 
militaire, demeurant à Cotonou, 05 BP 528, forme un recours 
contre sa radiation de l'effectif du personnel des Forces armées 
béninoises ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 p�rtant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï messieurs André KATARY et Razaki AMOUDA 
ISSIFOU en leur rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il a été recruté pour 
servir dans l'Armée béninoise en 2003 ; qu'à l'issue de sa 
formation, son recrutement a été suspendu pour des raisons qu'il 
ignore ; qu'il affirme avoir subi ce sort avec d'autres collègues 
dont certains ont été rappelés tandis que lui, ne l'a pas été ; qu'il 
estime être victime d'une discrimination et sollicite le concours de 
la Cour afin que justice soit faite ; 

{Ji 






